
  ADMISSION TARDIVE – HIVER 2025 

Procédure administrative 

 

 
169, rue Champlain, Salaberry-de-Valleyfield (Québec) J6T 1X6 

Tél. : 450-373-9441  Téléc. : 450 373-7719 
www.colval.qc.ca . Courriel : courrier@colval.qc.ca 

Toute demande d’admission tardive est soumise à la procédure suivante : 

1. Demander un code d’accès afin de pouvoir faire votre demande sur le site du SRAM :  
 

- Cliquer ici pour demander un code d’accès. 
 

- Ou numériser le code QR ci-contre  
 

Vous devrez alors remplir un formulaire et vous aurez la liste des programmes disponibles. 
 
À la suite de la réception de votre demande, nous vous ferons parvenir, dans un délai de 5 jours ouvrables, votre code d’accès 
nécessaire pour faire votre demande au SRAM. 
 
Date limite pour demander un code d’accès : au plus tard le vendredi 3 janvier 2025 à 23 h 59. 
 
Date limite pour faire une demande d’admission au SRAM : au plus tard le mardi 7 janvier 2025 à 23 h 59. 
 
Nous ne pouvons pas garantir que vous aurez un horaire complet : les cours seront attribués selon la disponibilité des places 
dans les groupes. 
 
Nos heures d’ouverture sont du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 15 h 30. 
Le Registrariat sera fermé pour la période des fêtes du 23 décembre 2024 au 2 janvier 2025 inclusivement. Vos demandes 
seront traitées dès notre retour le vendredi 3 janvier 2025. 

 
2. Attendre la décision d’admission 

Vous recevrez, par courriel, au plus tard le 15 janvier 2025 à 20 h, notre décision d’admission. Si vous n’avez toujours pas reçu 
de réponse le 16 janvier 2025, contactez-nous au 450 373-9441, poste 497. 

 
3. Suivre la procédure d’inscription finale 

Si votre réponse d’admission est positive, assurez-vous d’accomplir les actions obligatoires ci-dessous à l’aide de la lettre 
d’admission qui vous sera envoyée par courriel : 
- Créer votre compte étudiant sur le portail Omnivox du Cégep de Valleyfield. 
- Faire votre test d’anglais. 
- Lorsque vous serez inscrit à vos cours, une facture, au montant de 243 $, sera émise et vous ne pourrez pas récupérer 

votre horaire avant de l’avoir acquittée. Si vous ne récupérez pas votre horaire avant le 23 janvier 2025 vous serez 
désinscrit. 

- Vérifier fréquemment tous les messages pouvant vous être destinés sur le portail, par messagerie interne Omnivox (MIO) 
ou par courriel. 

 
N’oubliez pas! Les cours du trimestre d’hiver 2025 débuteront le mercredi 22 janvier 2025. 
 
Au plaisir de vous compter parmi nos étudiantes et étudiants! 
 
Le personnel du service de l’organisation scolaire 
Cégep de Valleyfield et centres d’études 
450 373-9441, poste 497 

http://www.colval.qc.ca/
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=iK1cmUjCi0inIcit7htLRVfqtmCLPSJAu3gkiFdnBVBUQlpMWVM0SUdPMkdJSUo1R0g1NFZQVVRUSy4u

